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PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL DE
coroNou (PAPG) - FINANGEMENT AFD

DEMANDE DE PROPOSITIONS
DDP NO. MO 2IO7 IP APC/ACVDT/AFD/AGETUR

pour,lqg§ & {3,n:1Hffi 
:

MISSION DE MAITRISE D'(EUVRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
DE COLLECTEURS D'ASSAINISSEMENT PLUVIAL ET

D,AMENAGEMENT DE VOIES CONNEXES DANS LE BASSIN « XX »

Client : Agence d'Exécution des Travaux Urbains (AGETUR)

Financement : Agence Française de Développement (100%)

o

0E 6'0Àl TRÔtE

été À4Âtu{A

AG ETU R

on:;r I.t'

ADDEN

rr



2

A la suite des questions d'éclaircissements des consultants, les parties de la
Demande de Propositions sont modifiées comme suit :

Section ll - Données particulières
Les dispositions ci-dessous complètent, précisent ou amendent les clauses des lnstructions aux
Candidats. En cas de conflit, les clauses ci-dessous prévalent sur celles des IG et sur celles de la lettre
d'invitation.

A. DispositionsGénérales

1c2.4 Le Client fournira les renseignements afférents au projet, les rapports etc. suivants afin d'aider à

la préparation des Propositions :

La liste des documents suivants
iBffiNA

tArË üË R i
Les rapports d'études techniques niveau APD, 

--
Les rapports d'études d'impact environnemental et social,
Les Coordonnées des contours des bassins XX -AA,
Plan d'ensemble du réseau de drainage- version mai 2019.

à consu lter s u r le I ien http://www.agetu r. bj/2 021 I 0510418451

En cas de difficultés de téléchargement, bien vouloir contacter
Monsieur Marcellin BOCOVE, Directeur GénéralAdjoint de I'AGETUR SA

Tél: (229\ 21 3051 10 t 2130 51 71 ; Email : mbocove@aeetur.bi et dqaqetur@aoetur.bj

tc 4.1 Les rapports d'études techniques niveau APD,
Les rapports d'études d'impact environnemental et social,
Les Coordonnées des contours des bassins XX -AA,
Plan d'ensemble du réseau de drainage- version mai 2019.

à consu lte r su r Ie I ien http://www.agetu r. bjl2 O2L I 05 | 04 I 845 I
En cas de difficultés de téléchargement, bien vouloir contacter
Monsieur Marcellin BOCOVE, Directeur Général Adjoint de l'AGETUR SA
Tél : Q29\ 21 3051 10 I 21 30 51 71 ; Email : mbocove@-aqetur.bi et dqaoetur@aqetur.bi

B. Préparation des Propositions

lc 14.1.3 Le Consultant doit inclure dans sa Proposition au minimum la durée de prestation de Personnel-
clé de 414 expert-mois.

Si la Proposition indique une durée de prestation de Personnel-clé inférieure au minimum exigé,
la Proposition sera rejetée.

C. Dépôt, Ouverture et Evaluation des Propositions

lG 17.9 Les Propositions doivent être reçues par le CIient au plus tard à la date et à l'heure ci-
après: r r IDate: ,ln-\o$ \ zoz't
Heure : 09:00 (hdure lobale)

L'adresse de dépôt des Propositions est :

Adresse municipale : AGETUR, 5089, Avenue Jean Paul ll - Route de l'Aéroport, 01 BP 2780
Cotonou - Bénin ; Tel. (229) 21 30 51 10 I 21 30 51 71- Fax. (229) 21 30 51 30
Étage, numéro de bureau : Secrétariat de la Direction Technique ; Ville : Cotonou
Pavs : Réoublique du Bénin

IC 19.1 L'option de I'ouverture des Propositions techniques « en ligne » n'est pas proposée.
L'ouverture des Propositions techniques aura lieu à : même adresse que celle de dépôt
des Propositions.il;;,'""7ü\' o't I zor',
Heure :Fs : so itr'àuià tocCley.
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tc 21.1 r!

Gritère d'évaluation No1 :

Le nombre de points attribué pour ce critère sera déterminé sur la base des cinq sous-critères
et des poids en pourcentage suivants :

(i) La méthodologie est claire et complète : totalité des services, 60%io

organisation décrite, ressources mobilisées, liste des activités, risques
et hypothèses

(ii) La méthodologie est pertinente : elle apporte une valeur ajoutée aux 5%
TdR et contient des innovations

(iii) Le programme de travail est détaillé, réaliste et conforme aux TdR et à 25%
la méthodologie proposée

(iv) Le nombre d'experts et le nombre prévu de jours de travail pour chaque 5%
expert sont bien dimensionnés pour réaliser de manière satisfaisante
chaque activité

(v) La répartition entre experts internationaux et experts locaux, ou entre 5%
experts sur site et au siège permet d'atteindre les résultats attendus

TOTAL lOO%
Critère d'évaluation No2 :

Le nombre de points attribué pour chaque Personnel-clé ci-dessus sera déterminé sur la
base des quatre sous-critères et des poids en pourcentage suivants :

i) Qualification d'ordre général
ii) Pertinence pour le projet
iii) Expérience de la région et connaissance de la langue
iv) Personnel salarié permanent du Consultant (une année minimum)

TOTAL
La note technique minimum de qualification (Nt) requise est de : 75 points

20%
65%
10%
05%

100Yo

PointsCritères d'évaluation

30'1. Adéquation de la méthodologie et du calendrier proposés aux Termes de
référence fidR)

65

nces du Personnel-clé ur les Services :ns et2

Sans
obiet

3. Adéquation du programme de transfert de connaissances (Renforcement
des capacités)

54. Particioation de ressortissants nationaux en tant que Personnel-clé
100TOTAL
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Section VII - Termes de référence

8. PROFIL ET QUALIFICATIONS DU PERSONNEL DU CONSULTANT

8.1 PHASE ETUDES

Le niveau minimum d'étude des trente (30)enquêteurs est précisé comme suit :

- Le niveau minimum des enquêteurs est le niveau Baccalauréat.

Toutes les autres parties de Demande de Propositions initiale qui ne sont pas
expressément visées par le présent «« ADDENDUM no01 »», restent en vigueur et
continuent de produire leur plein et entier effet.

Fait à Cotonou le

Le Président Directeur Général de I'AGETUR

Btiffi Ë:t È-A;'* Ëffi i


